
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CD DU 8 NOVEMBRE 2024 

 

Présents : J. CELLIER –  JC MEAR –  C.  MESNARD –  P CHAUVEAU –  C. BRETNACHER – J. MANUELLO – 

P. BRUNIER – A. MANCINI – JC DHO - J. TISSOT -  E. COSTA 

 

Le Président Jacques CELLIER ouvre la séance à 16 H 15 

 

1) LA HYEROISE 2025 (Claude BRETNACHER – Jean-Charles DHO) 

 En raison des travaux effectués sur la piste cyclable entre LA LONDE et LE TRAPAN 

(Bormes) qui ne serons terminés que fin mars 2025, le retour du petit parcours (45 

Kms) se fera en empruntant la route de Valrose au Trapan jusqu’au parc Zoologique. 

Claude BRETNACHER prend en compte cette modification à faire figurer sur les feuilles 

de route et sur l’affichage dans le gymnase. Le ravito sera également déplacé, il 

pourrait se tenir sur le parking du Trapan. 

 Parcours GRAVEL :  - Réponse de l’ONF attendue pour début décembre. 

                                   - Malgré l’accord oral de la Fédération Départementale des 

Sociétés de Chasse et le mail adressé aux dites sociétés, le Comité Directeur souhaite 

cependant obtenir un écrit (de la Fédération et/ou des Sociétés de chasse) 

mentionnant leur accord sur le parcours prévu le dimanche 30 Mars.      

                                     - Un courrier sera adressé à la mairie de PIERREFEU, ainsi qu’à    

l’adjoint des Borrels pour l’autorisation de passage à la Besse des Contes.                            

 

 

 2)  GESTION DES VÊTEMENTS CLUB (André MANCINI) 

 L’inventaire effectué par André est distribué en séance. La valorisation du stock ressort à 

6425€. 

 Nous enregistrons lors de la dernière commande quelques augmentations de tarifs ; ainsi les 

Cuissards et Corsaires Hommes passent de 34€ et 44€ à 44 et 47€. 

 Le point sera fait en début d’année pour une commande éventuelle. Une vente se tiendra lors 

de la prochaine réunion plénière, le jeudi 14 Novembre. 

 

 



 3) SÉJOUR CLUB 2025 – 16,17 et 18 MAI 2025 

 Jacques MANUELLO n’ayant eu pas ou peu de réponse sur la proposition de changement de 

lieu d’hébergement, nous maintenons le séjour à l’Hôtel l’Hermitage aux Salles sur Verdon. 

 Les participants pourront verser les acomptes de réservation à compter du 14 Novembre – 50 

€ par personne 

 Il est rappelé que le club participera aux frais à hauteur de 50€ pour chacun des participants 

au séjour. Chaque participant doit être membre du club et titulaire d’une licence FFVELO 2025. 

  

 4) QUESTIONS DIVERSES 

 Déménagement du Box : Pour info, la piste du vélodrome subissant des travaux jusqu’ à fin 

Novembre nous avons procédé au transfert de notre matériel dans un autre box. Merci aux 

bénévoles (tous membres du Comité Directeur) d’avoir donné un peu de leur temps à cette 

opération. 

 Horaires des sorties hebdomadaires : A compter du dimanche 17 Novembre, les sorties au 

départ de l’Espace 3000 se feront à 8 H 30.    

 CARTES VERTES 2024 : Les cartes vertes remises à Jacques MANUELLO ont été pointées et 

valorisées. Au total une somme d’environ 600 € reviendra aux licenciés (au nombre de 23) ayant 

enregistré leur participation aux randonnées du calendrier.    

 Sortie Vin chaud et Photo Club 2025 : le Comité Directeur a retenu le dimanche 12 janvier 

(pointage CHCV de La Farlède) pour tenir au port des Salettes à Carqueiranne le traditionnel vin 

chaud et d’y effectuer la photo CLUB des licenciés.     

 Prise de licence 2025 

- Les documents à remplir pour le renouvellement des licences seront adressés à tous les 

membres après la réunion du 14 Novembre. 

- Le Comité Directeur a décidé, comme les années précédentes, d’accorder la gratuité de la 

cotisation Club à tous les renouvelants. 

- Une séance Prise de licence se tiendra au vélodrome le mardi 10 Décembre de 14h30 à 17h00. 

Nous préconisons cependant une prise de licence dématérialisée et rappelons que les paiements 

par chèque bancaire ne seront débités que début Janvier 2025. 

 VISITE RCT CAMPUS et STADE MAYOL 

Jacques TISSOT propose d’organiser pour les membres du Club une sortie afin de visiter les 

infrastructures du RUGBY CLUB TOULONNAIS : RCT CAMPUS et STADE MAYOL. Un dossier 

sera constitué. 

 



L’ordre du Jour étant épuisé, le Président Jacques CELLIER lève la séance à 17 H 25 

 

 

    

Le Secrétaire      Le Président 

 


